CTM du 24 mars 2017

Rapport de présentation

Projet de décret portant diverses dispositions relatives aux corps des personnels de catégorie A et de catégorie B de la direction générale des douanes et droits indirects
Projet de décret modifiant le décret n°2009-777 du 23 juin 2009 fixant l’échelonnement indiciaire applicable au corps de catégorie A des services déconcentrés et aux emplois de direction de la direction générale des douanes et droits indirects

Projet de décret fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux emplois des personnels navigants de la direction générale des douanes et droits indirects
Les trois projets de décret soumis à l’avis du CTM ont pour objet principal d’assurer la transposition du protocole « PPCR » aux personnels de catégorie A en prenant comme référence les modalités retenues pour le CIGeM des attachés, et aux personnels navigants de la direction générale des douanes et droits indirects ; le statut particulier du corps de catégorie B des contrôleurs est ajusté par des dispositions de coordination.

• Le projet de décret statutaire modifie le statut particulier des personnels de catégorie A sur les points suivants :

· introduction des mesures d’application de l’article L. 412-1 du code de la recherche pour les titulaires d’un doctorat  (bonification d’ancienneté de deux ans pour les docteurs ayant présenté une épreuve adaptée) (article 4) ;
· introduction de dispositions relatives au classement des agents de catégorie B « NES » et de catégorie C qui accèdent au corps (article 6) ;

· en matière d’avancement de grade, introduction de tableaux de classement et actualisation des plages d’appel (articles 7 à 13) ;

· instauration de nouvelles durées statutaires uniques de carrière dans les différents échelons (article 14) ;

· suppression de la période de référence de dix ou 12 ans, selon le cas, s’agissant de la durée de service exigée pour l’accès au grade de directeur principal des services douaniers (article 15) ;

· dispositions transitoires usuelles dans le cadre de la transposition de PPCR : reclassement des agents dans les nouvelles grilles au 1er janvier 2017 (article 17), maintien du vivier des agents promouvables (articles 19 et 20), mise en place d’un dispositif anti-enjambement prenant en compte la situation qui aurait été celle des agents si PPCR n’avait pas été mis en œuvre (article 21) et conservation des réductions et majorations d’ancienneté acquises (article 22).
Enfin, le statut particulier du corps de catégorie B des contrôleurs est actualisé ; des dispositions de coordination liées à l’application du protocole PPCR y sont introduites (articles 28, 29 et disposition transitoire à l’article 30).
Ce projet entre en vigueur en deux étapes : au 1er janvier 2017 pour la quasi-totalité de ses dispositions, en application de l’article 148 (VII) de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 (chapitre Ier du titre I, titre II), puis au 1er janvier 2020 (chapitre II du titre I).
• Le projet de décret indiciaire modifie l’échelonnement indiciaire, en prenant modèle, sous réserve des spécificités liées à la structure propre du corps, sur les revalorisations apportées à la grille du CIGeM des attachés. 

Les principales modifications apportées, en quatre étapes annuelles, du 1er janvier 2017 au 1er janvier 2020, sont les suivantes :

· pour le grade d’inspecteur : suppression du premier échelon d’élève (IB 302) et reprise des  évolutions de la grille du CIGEM des attachés ;
· pour les deux classes du grade d’inspecteur principal, alignement sur la grille des attachés principaux et, pour la 1ère classe, création d’un échelon sommital porté à l’IB 1015 à compter de l’année 2020 ;

· pour les inspecteurs régionaux de 1ère classe, revalorisation de l’échelon sommital à  l’IB 1015 à compter de 2020.
• S’agissant des personnels navigants, les modifications portent uniquement sur la grille indiciaire et seront effectuées en trois étapes (1er janvier 2017, 1er janvier 2018 et 1er janvier 2019).

A terme, les emplois de 2ème catégorie culmineront à l’indice brut 730, et les emplois de première catégorie à l’indice brut 809.



